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Sommaire  

La désinstitutionalisation au Québec peut être considérée comme une période importante pour les 

personnes ayant une déficience intellectuelle (DI) (Bellefeuille et Labbé, 2016 ; Dorvil, et al., 

1997). En effet, cet évènement marque le début des changements dans l’intégration et la 

participation sociale des personnes ayant une DI. Étant donné les progrès qui ont été faits, la vie 

amoureuse est maintenant une possibilité, comme pour tous les autres citoyens. Plusieurs études 

démontrent que les femmes ayant une DI sont plus à risque d’être victime d’un crime (Beadle-

Brown et al., 2010 ; Cotter, 2018 ; Eric et Alan, 2014). Cependant, peu d’étude s’intéresse 

spécifiquement à la violence conjugale auprès de cette population. Cet essai vise à faire une 

recension des écrits concernant les recommandations d’intervention en matière de violence 

conjugale chez les femmes ayant une DI. La recension a été faite à l’aide de trois concepts (DI, 

violence conjugale et femmes) dans les bases de données psycInfo et Eric. Les résultats ont été 

classés en fonction de six thèmes : l’accessibilité et l’adaptation ; la sensibilisation et la formation 

des intervenants ; la collaboration entre les intervenants ; la proactivité ; l’intervention auprès des 

femmes ; les attitudes des intervenants.  
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Introduction  

2023 marque le 50e anniversaire de la création du Conseil du statut de la femme au 

Québec avec comme thème, « L’égalité à cœur ». Cependant, la lutte en faveur de l’égalité entre 

les femmes et les hommes a commencé bien avant. Plusieurs changements sur le plan législatif 

ont permis l’avancement des droits des femmes canadiennes notamment avec le droit de vote, la 

décriminalisation de la contraception et la modification de la Charte des droits et libertés de la 

personne interdisant la discrimination basée sur le genre (Secrétariat à la condition féminine, 

2022). Malgré tous ces changements, la lutte en faveur de l’égalité entre les hommes et les 

femmes demeure toujours d’actualité. La prévention des violences faites aux femmes fait partie 

des actions menées par le Conseil du statut de la femme..  

 

La violence conjugale est une problématique qui ne date pas d’hier. Cependant, avant les 

années 1960, la violence conjugale était considérée comme étant un problème privé et non 

comme un problème social (Regroupement des maisons d’hébergement pour femmes victimes de 

violence conjugale, 2023). Il faudra attendre jusque dans les années 1970 pour la création des 

premières maisons d’hébergement au Canada (Côté, 2018) et jusqu’en 1995 pour la création 

d’une politique d’intervention en matière de violence conjugale (Secrétariat à la condition 

féminine, 2022).  

 

La violence conjugale est une problématique qui est maintenant bien documentée. De plus 

en plus de chercheurs s’intéressent à cette problématique auprès de populations spécifiques, 

notamment auprès des femmes issues de l’immigration et des femmes en situation de handicap. 

Cependant, il y a peu d’études qui s’intéressent spécifiquement aux bonnes pratiques 

d’intervention en violence conjugale chez les femmes ayant une DI alors que la vie amoureuse est 

maintenant une possibilité pour elles.  

 

L’objectif de cet essai est de recenser les pratiques d’intervention auprès des femmes 

victimes de violence conjugale ayant une DI afin de faire ressortir des bonnes pratiques 
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d’intervention et des recommandations que pourront utiliser les intervenants gravitant autour de 

ces femmes. 



 

Contexte et problématique 

 Cette section présente une définition de la déficience intellectuelle (DI) en plus d’un bref 

historique de l’évolution des pratiques d’intervention auprès de ces personnes. Pour finir, les 

notions de vie amoureuse et de victimisation sont abordées. 

 

Déficience intellectuelle 

 La DI est une limitation du fonctionnement intellectuel et adaptatif qui se manifestent 

dans les domaines conceptuels, sociaux et pratiques (Schalock et al., 2021). Les limitations 

doivent être mises en interactions avec les normes culturelles de la communauté dans laquelle 

évolue la personne. De plus, la DI se développe pendant la période développementale, c’est-à-

dire avant l’âge de 22 ans. Contrairement à d’autres auteurs, Schalock et al. (2021) ne parlent pas 

de niveau de DI, mais bien de niveau de soutien afin de qualifier l’intensité des difficultés. 

 

Le fonctionnement intellectuel fait référence aux fonctions exécutives qui engendrent des 

difficultés sur les plans des pensées et des apprentissages, du raisonnement et de la planification 

ainsi que de l’apprentissage par expérience (Schalock et al., 2021). Les difficultés qui peuvent 

être observées chez les personnes ayant une DI sont en lien avec la résolution de problèmes ainsi 

qu’avec les concepts abstraits et complexes (Schalock et al., 2021). Pour mesurer ces difficultés, 

des outils pour évaluer le quotient intellectuel (QI) sont généralement utilisés.  

 

Schalock et al. (2021) mentionnent que les personnes ayant une DI peuvent avoir de la 

difficulté à planifier certaines actions et à les mettre en place. Il est aussi plus difficile pour elle 

de prendre des décisions et elles ont un raisonnement plus rigide. Les expériences que vivent les 

personnes ayant une DI sont souvent de bons moyens d’apprentissage. Cependant, apprendre des 

expériences passées afin de généraliser les apprentissages est difficile pour elles (Schalock et al., 

2021). En effet, elles peuvent apprendre une nouvelle habileté dans un contexte précis, mais elles 

ne seront pas en mesure de la mettre en application dans un autre environnement. Schalock et al. 

(2021) mentionnent que les personnes ayant une DI sont plus vulnérables, sont plus à risque de 

victimisation, et sont plus facilement influençables. Dans une optique où l’apprentissage par 
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expérience est une difficulté chez plusieurs personnes ayant une DI, il peut être plus difficile pour 

elles, par exemple, de ne pas retomber dans un cycle de victimisation. 

 

Le fonctionnement adaptatif fait référence aux comportements qui sont attendus dans les 

environnements dans lesquels gravitent les personnes ayant une DI (Schalock et al., 2021). Plus 

le fonctionnement adaptatif des personnes est élevé, plus la personne a la capacité de bien 

s’adapter aux exigences de son environnement. Le fonctionnement adaptatif est composé 

d’habilités conceptuelles, sociales et pratiques. 

 

Selon Schalock et al. (2021), les habiletés conceptuelles font référence aux concepts qui 

sont plus abstraits et qui demandent à comprendre des processus plus complexes. Le langage est 

compris dans ces habiletés. La planification, la résolution de problème ainsi que la notion du 

temps sont des exemples de domaines qui peuvent présenter des difficultés. 

 

Les habiletés sociales sont reliées aux compétences sociales ainsi qu’à la capacité d’avoir 

des comportements qui sont en cohérence avec les normes culturelles (Schalock et al., 2021). Les 

difficultés qui peuvent être observées sont sur le plan de la résolution de problème dans un 

contexte interpersonnel, une pensée rigide dans les situations sociales et une réponse sociale 

inadéquate. De plus, les personnes ayant une DI sont plus à risque d’être victime d’un crime. En 

effet, elles peuvent avoir de la difficulté à identifier des personnes de confiance, elles peuvent 

être facilement influençables, elles ont le désir de plaire aux personnes et elles peuvent avoir de la 

difficulté à identifier les situations dangereuses. 

 

Selon Schalock et al. (2021), les habiletés pratiques sont liées à la capacité de prendre 

soin de soi et la capacité à effectuer des activités quotidiennes et domestiques. Pour les personnes 

ayant une DI, ces capacités peuvent être limitées.  
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Évolution des pratiques 

L’organisation des services sociaux au Québec a subi des changements dans les dernières 

décennies. Au Québec, la désinstitutionalisation est considérée comme un évènement marquant 

dans les soins et les services offerts aux personnes ayant une DI (Bellefeuille et Labbé, 2016 ; 

Dorvil, et al., 1997). Avant les années 1960, elles étaient exclues de la communauté en étant 

mises à l’écart dans des institutions (Fortin et Parent, 2004). Les changements dans l’organisation 

des services sociaux avaient pour but, entre autres, de favoriser l’intégration sociale et la 

participation sociale de ces personnes (Bellefeuille et Labbé, 2016).  

 

Plusieurs concepts ont soutenu l’actualisation du processus de désinstitutionalisation 

notamment la normalisation, la valorisation des rôles sociaux, l’intégration sociale et la 

participation sociale. 

 

La normalisation et la valorisation des rôles sociaux 

Pendant la période de la désinstitutionalisation, deux concepts sont mis de l’avant 

concernant l’intégration et la participation sociale des personnes ayant une DI. Selon 

Wolfensberger (1972), la normalisation est le fait de rendre le plus normal possible les conditions 

de vie des personnes ayant une DI. Nirje (1969) précise que la vie des personnes ayant une DI 

devrait ressembler le plus possible à celle du reste de la population, ce qui concorde avec les 

objectifs de la désinstitutionalisation.  

 

Le concept de la valorisation des rôles sociaux (VRS) a fait son apparition quelques 

années plus tard. Son but est d’améliorer les rôles sociaux d’une personne, qui est à risque d’être 

dévalorisé, en améliorant ses compétences, son image sociale et en lui permettant d’avoir des 

rôles sociaux valorisés par la société (Thomas et Wofensberger, 1999 ; Wolfensberger, 1983). 

 

Selon le ministère de la Santé et des Services sociaux (2001) l’intégration sociale vise à ce 

que les personnes ayant une DI puissent participer et faire leurs activités de la vie quotidienne 

dans les mêmes lieux que le reste de la population. Pour Wolfensberger (1972), l’intégration est 
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un processus qui permet à la personne de maximiser sa pleine participation dans sa communauté. 

Cependant, il apporte une nuance quant à ce concept. Selon lui, l’intégration n’est pas seulement 

le fait que les personnes ayant une DI se retrouvent dans les mêmes lieux physiques que les 

personnes n’ayant pas de DI. Elles devraient avoir des contacts sociaux et bâtir des relations avec 

des personnes n’ayant pas de DI.  

 

Selon le Réseau international sur le Processus de production du handicap (2022), une 

personne est en situation de participation sociale lorsqu’il est possible pour elle d’accomplir 

entièrement ses habitudes de vie (activités ou rôles valorisés). La participation sociale est le 

résultat de l’interaction entre les caractéristiques personnelles et environnementales. Moins il y a 

d’obstacles dans l’environnement de la personne, plus elle a la possibilité d’être dans une 

situation de participation sociale. Pour sa part, la Fédération québécoise des centres de 

réadaptation en DI et en trouble envahissants du développement (2013) définit la participation 

sociale comme étant : 

Un phénomène social résultant d’un processus complexe fondé sur l’interaction entre une 

personne et les membres de sa communauté d’appartenance. La participation sociale 

implique un échange réciproque, égalitaire, signifiant et de qualité entre la personne et les 

gens avec qui elle interagit dans ses contextes de vie. Elle atteint son point culminant 

quand la personne exerce tous ses droits et se perçoit et agit comme l’acteur principal de 

sa vie. (p. 33) 

 

Vie amoureuse 

Étant donné les progrès qui ont été faits concernant l’intégration et la participation sociale 

des personnes ayant une DI, la vie amoureuse est maintenant une possibilité pour elles qui est 

reconnue et légitime, comme pour tous les autres citoyens. Il y a de plus en plus d’études qui 

s’intéressent à la vie amoureuse des personnes ayant une DI et les constats qui en ressortent sont 

semblables. Les relations amoureuses leur permettent d’avoir une vie qui est semblable à celle du 

reste de la population (Bates et al., 2017), une meilleure estime personnelle (McCarthy et al., 

2021) et elles favorisent leur autonomie (McCarthy et al., 2021). 
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 Les personnes ayant une DI accordent une grande importance aux faits d’aimer une autre 

personne et d’être aimé en retour (Bates et al., 2017 ; McCarthy et al., 2021 ; Rushbrook et al., 

2014). Les relations amoureuses sont aussi importantes, car elles répondent à des besoins que 

l’amitié ne peut pas répondre à elle seule (Bates et al., 2017 ; McCarthy et al., 2021 ; Rushbrook 

et al., 2014). Bates et al. (2017) ont adapté la pyramide de Maslow. Dans sa version d’origine, 

l’amour est situé au niveau supérieur de la pyramide, tandis que dans la version de Bates et al. 

(2017), l’amour est inclus dès le départ. Plus la personne monte dans la pyramide, plus ce besoin 

se complexifie pour arriver au besoin d’avoir une relation amoureuse avec un partenaire qui est 

associé au besoin d’actualisation de soi. 

 

Bien que les relations amoureuses soient nommées comme étant importantes par les 

personnes vivant avec une DI et qu’elles sont aussi reconnues comme étant importantes par la 

plupart des professionnels qui gravitent autour d’elles, il y a encore plusieurs obstacles à franchir 

(Bates et al., 2020). En effet, les professionnels peuvent être des barrières à la création et à 

l’entretien des relations amoureuses (Bates et al., 2020 ; Rushbrook et al., 2014) en exprimant 

leur désaccord (McCarthy et al., 2021) ; en mettant en place des règles strictes (Puyaltó, et al., 

2022) ; en craignant que leurs clients soient victimes d’un crime (Bates et al., 2020) ; en craignant 

que la relation soit abusive (Bates et al., 2020) et en n’ayant pas les outils nécessaires pour 

accompagner leur client (Bates et al., 2020).  

 

Victimisation des personnes ayant une DI en contexte de vie amoureuse 

Bates et al. (2020) ont fait une étude auprès des professionnels gravitant autour des 

personnes vivant avec une DI concernant le soutien qu’ils offrent à la vie amoureuse de leurs 

clients. Un des constats de l’étude est que les professionnels craignent que leurs clients soient 

victimes d’un crime ou se retrouvent dans une relation violente. Cette crainte est fondée. En effet, 

plusieurs études démontrent que les personnes ayant une DI sont plus à risque d’être victime d’un 

crime (Beadle-Brown et al., 2010 ; Cotter, 2018 ; Eric et Alan, 2014). Les formes de violence les 

plus subies sont les violences physiques, psychologiques et sexuelles (Beadle-Brown et al., 

2010). Elles sont aussi plus à risque de vivre plusieurs formes de violence en même temps 
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(Beadle-Brown et al., 2010) et les femmes sont plus à risque que les hommes (Beadle-Brown et 

al., 2010 ; Cotter, 2018). Cotter (2018) mentionne qu’au Canada, les personnes ayant une DI 

seraient quatre fois plus à risque d’être victime d’un crime et que la victimisation avec violence 

chez les femmes est plus importante lorsqu’elles ont une DI.  

 

Le ministère de la Sécurité publique du Québec (2017) rapporte qu’en 2015, 30,2 % des 

crimes contre la personne qui ont été rapportés à la police ont été commis dans un contexte 

conjugal et que 78 % des victimes étaient des femmes. Il est difficile d’établir l’ampleur de la 

problématique de la violence conjugale chez les femmes ayant une DI étant donné le peu d’études 

qui s’intéressent à cette problématique. Cependant, Cotter (2018) rapporte que les femmes 

canadiennes qui ont des incapacités cognitives sont plus à risque d’être victime de violence 

conjugale que les femmes qui n’en ont pas. Des constats similaires ont été ressortis de l’étude de 

Fanslow et al. (2021). Les données du ministère de la Sécurité publique du Québec ainsi que 

celles de la littérature concernant la victimisation des personnes ayant une DI suggèrent qu’il est 

pertinent de se pencher sur la problématique de la violence conjugale chez ces femmes. Il est 

d’autant plus approprié de s’intéresser à la violence conjugale chez cette population étant donné 

que les avancements concernant leur intégration et leur participation sociale leur ont permis 

d’aspirer à une vie amoureuse.  

 

Violence conjugale. Au Québec, la définition de la violence conjugale qui est utilisée est 

celle de la Politique d’intervention en matière de violence conjugale de 1995 (Gouvernement du 

Québec, 1995). La violence conjugale est définie comme étant des comportements de violence 

qui sont répétitifs où les comportements augmentent en intensité et en fréquence (Gouvernement 

du Québec, 1995). Les actes violents ne sont pas une perte de contrôle dans un contexte conjugal, 

mais bien une façon de dominer et de contrôler l’autre (Gouvernement du Québec, 1995). De 

plus, un déséquilibre dans le rapport de force est observé dans la relation (Gouvernement du 

Québec, 2022a). Il existe plusieurs formes de violence conjugale. Les formes les plus connues 

sont la violence psychologique, verbale, économique, physique et sexuelle (Gouvernement du 

Québec, 1995 ; Gouvernement du Québec, 2022a). 
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Cependant, la violence conjugale ne s’arrête pas en même temps que la relation prend fin. 

En effet, plusieurs études décrivent la violence post-séparations ainsi que ses particularités 

(Humphreys et Thiara, 2003 ; Lindsay, 2014 ; Toews et Bermea, 2017). La violence en contexte 

post-séparation a pour but de maintenir le pouvoir et la domination d’un conjoint sur l’autre 

conjoint (Humphreys et Thiara, 2003).  

 

Prévalence. Il est difficile d’établir l’ampleur de la problématique de la violence 

conjugale au Canada étant donné que les données sont autorapportées et qu’il y a peu de victimes 

qui signalent les évènements à la police (Conroy, 2020). Cependant, il y a environ 4,2 % des 

femmes au Canada qui rapportent être victimes de violence conjugale (Conroy, 2020). Selon 

Conroy (2020), les femmes victimes de violence conjugale seraient plus à risque d’être poussées, 

bousculées, étranglées et agressées sexuellement que les hommes victimes de violence conjugale. 

De plus, les femmes sont plus susceptibles que les hommes d’avoir des blessures physiques.  

 

Pour ce qui est de la prévalence de la violence conjugale chez les femmes ayant une DI, il 

y a quelques données qui peuvent aider à mesurer l’ampleur de la violence conjugale auprès de 

cette population. En effet, Fanslow et al. (2021) affirment que ces femmes rapportent un haut 

taux de violence conjugale. Parmi les formes de violence, la violence physique et psychologique 

sont les plus autodéclarées. De plus, les femmes ayant une DI rapportent des épisodes de violence 

physique sévères et potentiellement mortels (Douglas et Harpur, 2016 ; McCarthy et al., 2017 ; 

Walter-Brice et al., 2012). Les formes de violence qui ressortent le plus souvent sont la violence 

sexuelle (McCarthy et al., 2017 ; Office des personnes handicapées du Québec, 2010 ; Walter-

Brice et al., 2012), économique (Douglas et Harpur, 2016 ; McCarthy et al., 2017 ; Office des 

personnes handicapées du Québec, 2010), physique (Douglas et Harpur ; McCarthy et al., 2017 ; 

Office des personnes handicapées du Québec, 2010 ; Walter-Brice et al., 2012), verbale (Office 

des personnes handicapées du Québec, 2010 ; Walter-Brice et al., 2012) et psychologique 

(McCarthy et al., 2017 ; Office des personnes handicapées du Québec, 2010 ; Walter-Brice et al., 

2012).  
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Cycle de la violence conjugale. Le Gouvernement du Québec (2022 b) identifie 4 étapes 

du cycle de la violence conjugale. La phase 1 (tension) est le moment où le climat est de plus en 

plus tendu, le conjoint a des épisodes de colère qui augmentent en intensité. La phase 2 

(agression) correspond aux comportements violents que va utiliser le conjoint pour exercer son 

pouvoir envers sa conjointe. La justification (phase 3) correspond aux tentatives du conjoint 

d’excuser son comportement pour le justifier. La dernière phase (réconciliation), souvent appelée 

la lune de miel, correspond aux promesses du conjoint de changer. À cette phase, la conjointe 

veut donner une seconde chance à son conjoint, car elle espère qu’il change. Ce cycle s’installe 

de façon insidieuse (Gouvernement du Québec, 2022 b). Lorsque la femme se rend compte 

qu’elle vit de la violence, les comportements violents sont souvent bien ancrés dans la relation. 

Chaque cycle complété augmente le risque d’intensification de la violence en plus de raccourcir 

les moments de réconciliation qui peuvent devenir absents. 

 

Conséquences de la violence conjugale. Outre des blessures physiques, il y a plusieurs 

conséquences de la violence conjugale (Gouvernement du Québec, 2022 a). En effet, la santé 

psychologique des femmes victimes de violence conjugale est affectée (Gouvernement du 

Québec, 2022 a ; Sinha, 2013 ; Thibaudeau et Jolin, 2022). Selon Sinha (2013), les femmes 

victimes de violence conjugale sont plus à risque de vivre des épisodes de stress que les femmes 

qui ont été victimes d’un crime de la part d’une autre personne que leur conjoint. De plus, il a été 

observé qu’elles sont environ trois fois plus à risque d’avoir un diagnostic de dépression ou 

d’anxiété (Sinha, 2013). Il peut aussi y avoir la présence de symptômes post-traumatiques 

(Thibaudeau et Jolin, 2022) et les femmes peuvent aussi développer une dépendance aux 

substances psychoactives (Gouvernement du Québec, 2022 a ; Thibaudeau et Jolin, 2022). La 

confiance en soi et l’estime de soi des femmes peuvent aussi être affectées (Gouvernement du 

Québec, 1995 ; Thibaudeau et Jolin, 2022).  

 

 De plus, les femmes peuvent être en grande précarité financière due au contrôle exercé par 

le conjoint, mais aussi à cause des frais reliés à la rupture (Gouvernement du Québec, 2022 a ; 

Thibaudeau et Jolin, 2022). Les victimes de violence conjugale se retrouvent souvent isolées de 
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leur réseau social lorsqu’elles sont en relation avec leur conjoint, ce qui fait en sorte qu’elles le 

sont aussi lorsque la relation se termine (Thibaudeau et Jolin, 2022).  

 

 Pour ce qui est des conséquences de la violence conjugale chez les femmes ayant une DI, 

les résultats sont similaires. En effet, selon McCarthy et al. (2017) et Douglas et Harpur (2016), 

la violence conjugale a comme impact d’augmenter l’isolement des femmes. De plus, plusieurs 

conséquences psychologiques sont possibles. En effet, il peut y avoir une diminution de l’estime 

de soi et les femmes peuvent développer des problèmes de santé mentale en plus d’avoir des 

idées suicidaires (McCarthy et al., 2017). 

 

Objectif de l’essai  

La violence conjugale est une problématique qui est bien documentée. De plus en plus de 

chercheurs s’intéressent à cette problématique auprès des femmes en situation de handicap. 

Cependant, il y a peu d’études qui s’intéressent spécifiquement à la violence conjugale chez les 

femmes ayant une DI, ce qui fait en sorte qu’il y a peu de données concernant l’ampleur de la 

problématique et peu de recommandations au sujet des bonnes pratiques d’intervention. 

 

Le but de cet essai est de recenser les pratiques d’intervention auprès des femmes victimes 

de violence conjugale ayant une déficience intellectuelle afin de faire ressortir des bonnes 

pratiques d’intervention et des recommandations que pourront utiliser les intervenants gravitant 

autour de ces femmes.  



 

Méthode 

 Avant de débuter la recherche documentaire, des concepts ont été déterminés en fonction 

de la problématique de l’essai. Il y a trois concepts qui ont été ressortis : violence conjugale, DI et 

femme. Ensuite, une liste de mots clés en anglais a été dressée en fonction de chaque concept. 

Les mots clés utilisés sont présentés dans le tableau 1.  

 

Tableau 1  

Listes des mots clés utilisés pour la recherche documentaire 

Concepts Mots clés 
DI “Learning disabilit*” or “Intellectual disabilit*” or “Developmental disabilit*”or 

Mental retardation” or “Intellectual developmental disorder” or “mental handicap” 
or “mental deficienc*” or “mental disabilit*” 
 

Violence 
conjugale 

“Martial violence” or “Spousal violence” or “Conjugal violence” or “Spousal 
abuse” or “Domestic violence” or “Domestic abuse” or “Partner abuse” or 
“Partner violence” or “Spousal assault” or “Intimate partner violence” or “Battered 
Women Spouse abuse or “conjugal abuse” or “intimate partner abuse” or 
“relationship violence” or “relationship abuse” or “conjugal abuse” or “wife 
abuse” 
 

Femmes “women” or “female” or “woman” or “females”  
  

Critères de sélection  

 Afin de répondre à la question de recherche, des critères d’inclusion et d’exclusion des 

articles ont été dressés. Étant donné le peu d’études sur les bonnes pratiques et les 

recommandations d’intervention en violence conjugale auprès des femmes ayant une DI, l’année 

de publication des études n’a pas été prise en compte lors du processus de sélection des articles.  

 

Critères d’inclusion 

 Pour qu’un article soit retenu, son contenu devait aborder la violence conjugale chez les 

femmes ayant une DI. De plus, les études devaient avoir été faites auprès de populations 

semblables à celle du Canada et devaient avoir lieu dans un pays similaire au Canada. Les articles 

devaient être revus par les pairs. 



13 

Critères d’exclusion 

 Toutes études dont l’échantillon était composé uniquement d’hommes ont été exclues de 

la sélection d’articles. De plus, les études dont la population avait d’autres limitations que la DI 

ont été exclues (par exemple, la déficience physique, la déficience auditive, la déficience visuelle, 

les problèmes de santé mentale). Les articles ne devaient pas aborder l’exposition à la violence 

conjugale. Pour ce qui est de l’aspect méthodologique, les articles ont été exclus s’ils étaient des 

méta-analyses ou des revues systématiques.  

 
Processus de sélection 

 Deux recherches documentaires ont été faites. La première a été faite à l’aide des bases de 

données psycInfo et Eric avec les mots clés recherchés dans les résumés des articles. Cette 

première recherche a permis de recenser 30 articles revus par les pairs, dont 7 doublons, qui ont 

été retirés de la base de données. La deuxième recherche a été faite avec les mêmes bases de 

données, mais les mots clés ont été recherchés dans les titres. Il y a 76 articles qui ont été 

recensés. Le critère revu par les pairs a été ajouté ce qui a diminué le nombre d’articles à 59. Le 

nombre total d’articles de cette recherche documentaire s’élève à 89. 

 

 Parmi les 89 articles, 21 doublons ont été enlevés et 41 articles ont été, car leurs titres 

faisaient référence aux critères d’exclusion ou n’étaient pas du tout en lien avec l’objectif et le 

but de cet essai. Les 27 articles restants ont été lus intégralement. Il y en a quatre qui ont été 

sélectionnés, car ils respectaient tous les critères de sélection. Étant donné le faible nombre 

d’articles pour la recension des écrits, un rapport de recherche a été inclus même s’il n’est pas 

revu par les pairs. Ce rapport a été trouvé lors des recherches pour écrire le contexte et la 

problématique de l’essai. La Figure 1 présente le processus de sélection des articles. 

 

 

 

 

 

 



14 

Figure 1 

 Présentation de l’identification des articles (figure traduite et adaptée de Moher et al. 2009) 

 

 
 

  



 

Résultats 

 Cette section présentera les résultats de la recension des écrits à l’aide de six thèmes. Le 

Tableau 2 présente les articles faisant partie de la recension en plus de décrire brièvement leur 

méthodologie.  

 
Accessibilité et adaptation 

Selon le rapport de recherche de l’Office des personnes handicapées du Québec 

(2010), les intervenants qui gravitent dans la vie des femmes ayant une DI ont peu d’outils 

adaptés aux besoins et aux caractéristiques de ces femmes qui subissent de la violence conjugale. 

En effet, 73 % des maisons d’hébergement pour femmes victimes de violence conjugale au 

Québec mentionnent que leurs outils ne sont pas adaptés. De plus, 25 % des intervenants des 

centres de santé et de services sociaux (CSSS) mentionnent avoir un faible sentiment de 

compétence lorsqu’ils ont à intervenir auprès des femmes ayant une DI et vivant de la violence 

conjugale, car ils manquent d’outils d’intervention et d’identification de la violence. Pour ce qui 

est des centres de réadaptation (CR), seulement 10 répondants mentionnent disposer d’outils 

d’identification de la violence conjugale, mais très peu les utilisent, car ils ne sont pas adaptés 

aux besoins et aux caractéristiques des femmes.  

 

Certaines femmes se voient refuser l’accès aux maisons d’hébergement, car les ressources 

d’hébergement ne sont pas toutes adaptées aux femmes ayant une DI (McCarthy et al., 2019 ; 

Office des personnes handicapées du Québec- [OPHQ] ; 2010). McCarthy et al., (2019) vont 

même jusqu’à recommander que toutes les maisons d’hébergement pour femmes victimes de 

violence conjugale soient adaptées à toutes les femmes, y compris celles qui ont une DI.  

 

De plus, McCarthy et al. (2017) proposent que l’information qui est transmise aux 

femmes soit plus accessible et tiennent compte de leurs difficultés. Ils suggèrent aussi d’informer 

les femmes qu’il existe des ressources d’hébergement, même si elles ne sont pas toutes adaptées à 

leurs réalités. McCarthy et al. (2017) illustrent bien l’importance de transmettre l’information à 

ces femmes, car il y a seulement 4 femmes de l’échantillon (N=15) de leur étude qui 

connaissaient l’existence des maisons d’hébergement.  



 
Tableau 2  
Articles de la recension des écrits 
 
Auteurs Devis Provenance 

de l’étude 
Échantillon Objectifs 

Douglas 
et Harpur 
(2016) 

Phénoménologique 
Entrevues semi-
structurées 

Australie N=6 : Âgées entre 29 et 54 ans ; 3 
femmes ne savaient ni lire ni 
écrire ; certaines ont des 
problèmes de santé mentale ; elles 
ont toutes des enfants. 
 
Critères d’inclusion : 
S’identifier comme une personne 
ayant une DI ; être une femme ; 
avoir plus de 18 ans; avoir été 
victime de violence conjugale ; 
être engager dans une procédure 
judiciaire en lien avec la violence 
conjugale 

Explorer l’expérience judiciaire des 
femmes ayant une DI et victime de 
violence conjugale 
 
Vérifier si les femmes ayant une DI 
ont un soutien approprié lors du 
recours judiciaire comparativement 
aux femmes n’ayant pas de DI 

McCarthy 
et al. 
(2017) 

Phénoménologique 
Entrevues semi-
structurées 
 

Royaume-
Uni 

N=15 : Âge moyen est de 34,5 
ans ; certaines ont des enfants 
 
Critères d’inclusion : présence de 
DI ; être une femme ; avoir plus 
de 18 ans ; ne plus être dans une 
relation violente ; avoir vécu de la 
violence conjugale dans les 5 
dernières années 

Connaitre les impacts de la 
violence conjugale ; permettre aux 
femmes de parler de leur 
expérience ; explorer leur capacité à 
aller chercher de l’aide ; explorer 
leur vie après la relation ; explorer 
leurs stratégies d’adaptations 
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Auteurs Devis Provenance 

de l’étude 
Échantillon Objectifs 

McCarthy 
et al. (2019) 

Analyse statistique 
descriptive et 
analyse thématique 
pour la partie 
qualitative 
 
Questionnaires en 
ligne 

Royaume-Uni N=717  
539 professionnels (environ 
85 % sont des femmes) et 172 
policiers (environ 62 % sont des 
femmes) 
 
Majorité des répondants sont 
âgés entre 25 et 54 ans 
 
Critères d’inclusion : devaient 
avoir intervenu auprès d’une 
femme victime de violence 
conjugale et ayant une DI 

Connaitre les expériences, les 
attitudes et les pratiques 
d’intervention des professionnels 
et des policiers auprès des femmes 
victimes de violence conjugale et 
ayant une DI 

Office des 
personnes 
handicapées 
du Québec 
(2010) 
 
Seules les 
données 
concernant 
la DI sont 
dans cet 
essai 

Analyse 
descriptive  
Questionnaires en 
ligne 
 
4 versions 
différentes de 
questionnaires 

Québec  
(presque toutes 
les régions 
administratives 
sont 
représentées) 

Maisons d’hébergement pour 
femmes victimes de violence 
conjugale : n= 686 (répondantes) 
 
Centres de santé et de services 
sociaux : n=193 (répondants) 
 
Centres de réadaptation : n= 101 
(répondants)  
 
Groupes d’action 
communautaire : aucun résultat 
présenté dans le cadre de cet 
essai 

Documenter la violence conjugale 
faite aux femmes handicapées ; 
évaluer les besoins d’adaptation 
des services ; formuler des 
recommandations 
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Auteurs Devis Provenance 

de l’étude 
Échantillon Objectifs 

Walter-
Brice et al. 
(2012) 

Phénoménologique 
Entrevues semi-
structurées 

Royaume-Uni N=5 : Âgées entre 27 et 50 ans ; 
n’ont pas d’emploi ; 3 font du 
bénévolat ; 4 vivent dans des 
logements supervisés ; une 
habite en appartement ; 2 ont des 
enfants, mais ils ont été retirés 
par les services sociaux 
 
Critères d’inclusion : avoir la 
capacité de donner son 
consentement ; avoir une DI ; 
avoir vécu de la violence 
conjugale ; être une femme 

Explorer l’expérience de la 
violence conjugale chez les 
femmes ayant une DI ; explorer 
l’impact de la DI sur 
l’accessibilité aux services  



 

Sensibilisation et formations des intervenants 

 Il y a quatre études qui s’entendent pour dire que les intervenants gravitant auprès des 

femmes ayant une DI et vivant de la violence conjugale, devraient être plus sensibilisés à la 

violence conjugale et à la DI en plus recevoir davantage de formation (Douglas et Harpur, 2016 ; 

McCarthy et al., 2017 ; McCarthy et al., 2019 ; Office des personnes handicapées du Québec, 

2010). McCarthy et al. (2019) suggèrent que les formations concernant la DI et la violence 

conjugale ne soient pas données séparément, mais ensemble afin de permettre une bonne 

compréhension de la complexité de cette problématique. 

 

 La formation et la sensibilisation devraient s’adresser aux intervenants de la santé et des 

services sociaux (McCarthy et al., 2019 ; Office des personnes handicapées du Québec, 2010), 

mais aussi aux acteurs judiciaires tels que les policiers (Douglas et Harpur, 2016 ; McCarthy et 

al., 2017 ; McCarthy et al., 2019). En effet, McCarthy et al. (2019) recommandent que les 

policiers reçoivent des formations plus spécialisées en matière de violence conjugale et de DI 

dans le but de mieux comprendre la complexité de cette problématique auprès de cette 

population. Douglas et Harpur (2016) ajoutent que la formation des policiers permettrait à ceux-

ci de mieux accompagner les femmes à prendre des décisions en lien avec la violence qu’elles 

subissent. Pour ce qui est de la formation et la sensibilisation des intervenants de la santé et des 

services sociaux, la formation sur la violence conjugale permet aux intervenants d’augmenter leur 

sentiment de confiance dans leurs interventions auprès des femmes victimes de violence 

conjugale et ayant une DI (McCarthy et al., 2019). 

 

Selon un rapport de recherche (OPHQ, 2010), les intervenants des maisons 

d’hébergement, des CSSS, des Centres de réadaptation en déficience intellectuelle et en trouble 

envahissant du développement (CRDITED) et les centres de réadaptation à mission combinée 

devraient recevoir davantage de formation en lien avec la DI et la violence conjugale. En effet, il 

y a 50 % des responsables de maisons d’hébergement pour femmes victimes de violence 

conjugale qui mentionnent ne pas avoir assez de connaissance en lien avec la DI. Parmi les 

programmes du CSSS, celui de la DI a le taux le plus faible de formation en lien avec la violence 
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conjugale (53 %). Pour ce qui est des centres de réadaptation, 61 % des intervenants ont reçu une 

formation sur la violence conjugale. L’OPHQ (2010) rapporte aussi que les intervenants 

mentionnent que la formation qu’ils ont reçue en lien avec la violence conjugale n’est pas adaptée 

aux caractéristiques et aux besoins des femmes ayant une DI. De plus, certains répondants des 

CR ayant des outils de dépistage et d’évaluation de la violence conjugale ne les utilisent pas, car 

ils considèrent ne pas être assez ou adéquatement formés.  

 

Collaboration entre intervenants 

 Parmi les cinq études faisant partie de la recension des écrits, trois mentionnent le fait que 

la collaboration entre intervenants est importante (McCarthy et al., 2017 ; McCarthy et al., 2019 ; 

OPHQ, 2010).  

 

Tout d’abord, McCarthy et al. (2017) et McCarthy et al. (2019) rapportent qu’il est 

nécessaire que la collaboration entre les intervenants de la santé et des services sociaux et les 

policiers soient la plus fluide possible. De plus, McCarthy et al. (2019) rappellent qu’il n’y a pas 

seulement les intervenants de la santé et des services sociaux qui ont un rôle à jouer dans la 

prévention de la violence conjugale, mais aussi les policiers. C’est pour cette raison que la 

collaboration entre les intervenants et les policiers est encouragée.  

 

Pour ce qui est de la collaboration entre les intervenants de la santé et de services sociaux 

provenant de différents secteurs d’activité, l’OPHQ (2010) recommande qu’il y ait un meilleur 

arrimage entre les services en DI et les maisons d’hébergement pour femmes victimes de 

violence conjugale. En effet, les intervenantes dans les maisons d’hébergement font rarement 

appel à des services spécialisés pour les femmes ayant une DI. Pour ce qui est des CRDITED et 

des CR à mission combinée, il y a seulement 13 répondants (N=102) qui ont déjà fait appel à une 

ressource en violence conjugale pour une usagère.  
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Proactivité 

McCarthy et al. (2017) rapportent que les femmes ayant une DI et vivant de la violence 

conjugale reçoivent peu d’aide, car elles vont peu en chercher. C’est donc pour cette raison que 

McCarthy et al. (2017) et McCarthy et al. (2019) rappellent l’importance d’être proactif dans le 

dépistage et dans l’intervention auprès de ces femmes et qu’il est important de ne pas attendre 

que les femmes demandent de l’aide pour leur en offrir (McCarthy et al., 2017). Il est aussi 

recommandé d’être vigilant aux signes et aux indicateurs de violence conjugale afin d’intervenir 

tôt (McCarthy et al., 2017).  

 

Pour ce qui est de la sensibilisation aux saines relations amoureuses, McCarthy et al. 

(2019) recommandent de ne pas attendre que les femmes soient en relation pour les sensibiliser à 

la violence conjugale. Cette sensibilisation devrait être faite lorsqu’elles sont jeunes (âge scolaire) 

et lorsqu’elles ne sont pas encore engagées dans une relation amoureuse. 

 

McCarthy et al. (2019) mentionnent que les femmes ayant une DI légère sont plus 

difficile à identifier et peuvent donc passer inaperçues, car elles ne sont pas toujours dans les 

services pour les personnes ayant une DI. Ces auteurs suggèrent que la sensibilisation devrait être 

faite à toutes les femmes afin de s’assurer qu’elles puissent toutes avoir de l’information 

concernant la violence conjugale.  

 

Intervention auprès des femmes 

Trois études rapportent que les femmes ayant une DI reçoivent peu d’information 

concernant la violence conjugale afin de la prévenir (McCarthy et al., 2017 ; McCarthy et al., 

2019, Walter-Brice et al., 2012). En plus, elles ont de la difficulté à bien comprendre la 

problématique de la violence conjugale (Walter-Brice et al., 2012). La sensibilisation à la 

violence conjugale est une recommandation dans le but de la prévenir (McCarthy et al., 2017 ; 

McCarthy et al., 2019 ; OPHQ, 2010 ; Walter-Brice et al., 2012).  

 



22 

McCarthy et al. (2017) recommandent d’aider les femmes à reconnaitre les signes de la 

présence de violence conjugale afin de les aider à mettre fin à la relation violente. McCarthy et al. 

(2019) amènent davantage de précisions concernant les éléments qui devraient être abordés avec 

les femmes. Tout d’abord, les femmes devraient recevoir plus d’information concernant l’aide 

qui peut leur être offerte et savoir où elles peuvent retrouver cette aide (McCarthy et al., 2019). 

De l’éducation concernant la violence conjugale ainsi que les différentes formes de violence 

devraient aussi être données aux femmes (McCarthy et al., 2019). De plus, selon McCarthy et al. 

(2017), les femmes devraient recevoir de l’information concernant le processus judiciaire et les 

lois applicables en contexte de violence conjugale. Cependant, l’OPHQ (2010) rapporte que la 

sensibilisation à la violence conjugale devrait être faite avec des outils adaptés pour transmettre 

l’information en fonction des capacités des femmes. 

 

 L’étude de McCarthy et al. (2017) rapporte que les intervenants devraient être plus 

attentifs aux signes qui indiqueraient que la femme est victime de violence conjugale. Les auteurs 

font ressortir des signes avant-coureurs qui devraient alerter les intervenants. Il y a des signaux 

d’alerte qui peuvent être observés autant chez la femme que chez le conjoint. Tout d’abord, les 

changements de comportements chez les femmes ayant une DI devraient être sujets à 

investigation, notamment l’isolement. En effet, McCarthy et al. (2017) rapportent que les femmes 

ayant une DI victimes de violence conjugale peuvent être isolées davantage de leur entourage par 

le conjoint. L’intensification de la précarité financière à la suite d’une relation amoureuse devrait 

aussi être un signe qu’elle vit peut-être de la violence conjugale (McCarthy et al., 2017). Pour ce 

qui est du conjoint, le fait qu’il n’a pas de DI, qu’il a des problèmes de santé mentale, qu’il a une 

ou plusieurs dépendances, qu’il ne travaille pas et qu’il emménage tôt dans la relation avec la 

femme devraient tous être des signes qui alertent les intervenants gravitant autour des femmes 

ayant une DI (McCarthy et al., 2017). 

Attitudes des intervenants 

Trois articles font référence aux attitudes des intervenants gravitant dans la vie des 

femmes ayant une DI victimes de violence conjugale (Douglas et Harpur, 2016 ; McCarthy et al., 

2017 ; Walter-Brice et al., 2012). Cependant, les articles rapportent peu de recommandations 
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concernant les attitudes à privilégier. Ils rapportent davantage les expériences des femmes. Ces 

éléments peuvent être pertinents dans cet essai, car ils peuvent permettre de susciter une réflexion 

quant aux attitudes adoptées envers ces femmes.  

 

Il y a une minorité des femmes qui ont eu une bonne expérience lorsqu’elles ont dénoncé 

la violence (Douglas et Harpur, 2016 ; McCarthy et al., 2017 ; Walter-Brice et al., 2012). 

Certaines ont été traitées de façon condescendante par les policiers et par les services de 

protection de l’enfance (Douglas et Harpur, 2016). Les femmes rapportent aussi avoir reçu des 

propos irrespectueux de la part des policiers et certaines femmes n’ont pas reçu d’aide ou très peu 

alors qu’elles voulaient mettre fin à la relation (McCarthy et al., 2017 ; Walter-Brice et al., 2012). 

Walter-Brice et al. (2012) rapportent que plusieurs femmes se sont senties comme avec leur 

conjoint lorsqu’elles dénonçaient la violence aux policiers, car ils les accusaient de mentir et les 

faisaient se sentir comme n’ayant aucune valeur. Plusieurs femmes rapportent qu’elles n’ont pas 

reçu d’aide ni de support concernant les mesures judiciaires notamment pour les mesures de 

protection (Walter-Brice et al., 2012). Walter-Brice et al. (2012) rapportent deux éléments que 

les femmes considèrent comme étant aidant : le fait d’être écoutée et crue ainsi que d’avoir eu de 

l’aide de professionnels pour les défendre et les accompagner dans les démarches auprès des 

policiers.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Discussion 

 Le but de cet essai était de faire une recension des pratiques d’intervention auprès des 

femmes victimes de violence conjugale ayant une DI. Plus précisément, l’objectif était de faire 

ressortir les bonnes pratiques d’intervention et les recommandations qui pourraient outiller les 

professionnels gravitant autour de ces femmes. Les résultats de la recension des écrits ont permis 

de faire ressortir des recommandations concernant les pratiques d’intervention par le biais de  six 

thématiques : l’accessibilité et l’adaptation, la sensibilisation et la formation des intervenants, la 

collaboration entre les intervenants, la proactivité, l’intervention auprès des femmes et les 

attitudes des intervenants. Plusieurs constats ressortent de la recension des écrits.  

 

Il est reconnu que la DI entraine plusieurs difficultés dans divers aspects de la vie des 

personnes (Schalock et al., 2021). Les personnes ayant une DI qui reçoivent des services 

psychosociaux, par exemple de la part d’un centre de réadaptation, bénéficient d’interventions 

qui sont adaptées et qui tiennent compte de leurs caractéristiques, notamment de leurs capacités 

intellectuelles. Cependant, les recommandations issues de la littérature concernant l’intervention 

auprès des femmes victimes de violence conjugale ayant une DI ne tiennent pas compte de ces 

caractéristiques. En effet, certains auteurs recommandent de rendre plus accessible et adaptée 

l’information qui est transmise aux femmes (McCarthy et al., 2017 ; OPHQ, 2010). Cependant, 

aucune étude ne précise la façon dont ces informations devraient être adaptées. Pourtant, les 

caractéristiques et les difficultés des personnes ayant une DI sont bien étudiées (Schalock et al., 

2021). En effet, il est reconnu que les personnes ayant une DI ont de la difficulté avec les 

concepts abstraits et complexes (Schalock et al., 2021).  

 

La violence dans les relations amoureuses est un concept complexe à comprendre et à 

reconnaitre, car elle s’installe de façon insidieuse (Gouvernement du Québec, 2022 b). Les 

femmes ayant une DI peuvent donc ne pas être en mesure de s’apercevoir qu’elles vivent de la 

violence conjugale et peuvent avoir de la difficulté à départager les comportements sains de ceux 

malsains. Pour reconnaitre qu’il y a de la violence dans une relation amoureuse, les personnes 

doivent préalablement savoir ce qu’est une relation amoureuse saine. Cependant, il semble y 
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avoir peu d’intervention de prévention auprès de cette population. En effet, les recommandations 

de la littérature se concentrent davantage sur des interventions de prévention secondaire et 

tertiaire alors que de la prévention primaire pourrait être faite auprès de cette population afin de 

diminuer les risques qu’elles s’engagent dans une relation violente ou qu’elles maintiennent la 

relation. De plus, la recension des écrits a permis de faire ressortir le fait que plusieurs femmes 

victimes de violence conjugale ayant une DI, ne connaissent pas l’existence des maisons 

d’hébergement. Le fait de ne pas connaitre les ressources disponibles et de ne pas connaitre ce 

qu’est une relation amoureuse saine doit contribuer à accentuer leur victimisation. En effet, si 

elles ne connaissant pas l’existence des maisons d’hébergement, il sera plus difficile pour elles de 

se sortir de la relation. Cependant, même si elles connaissent l’existence des maisons 

d’hébergement, mais ne connaissent pas ce qu’est une relation amoureuse saine et une relation où 

il y a de la violence, elles resteront probablement avec leurs conjoints. La proactivité dans les 

interventions devrait donc être mise de l’avant tel que suggéré par plusieurs chercheurs. 

 

De plus, la résolution de problème est souvent déficitaire chez les personnes ayant une DI 

(Schalock et al., 2021), ce qui peut occasionner une prise de décision difficile pour ces femmes. 

L’importance d’accompagner les femmes dans leur processus de décision est donc primordiale, 

notamment lors de procédures judiciaires. Schalock et al. (2021) nomment que les personnes 

ayant une DI sont plus vulnérables et désirent plaire aux autres ce qui fait en sorte qu’elles sont 

plus à risque d’être victime d’un crime (Beadle-Brown et al., 2010 ; Cotter, 2018 ; Eric et Alan, 

2014). Les actes violents dans un contexte de violence conjugale sont une façon de dominer 

l’autre et de le contrôler (Gouvernement du Québec, 1995). Dans un contexte où les femmes 

ayant une DI sont plus vulnérables, les actes de domination et de contrôle de la part du conjoint 

peuvent être plus facilement mis en place par les conjoints.  

 

Dans le plan d’action gouvernemental en matière de violence conjugale 2018-2023 

élaboré par le Secrétariat à la condition féminine (2018), les axes d’intervention comprennent des 

actions liées à la prévention, à la sensibilisation, à la formation, à l’utilisation d’outils 

d’intervention et de sensibilisation adaptés, au dépistage et à la collaboration entre les divers 
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intervenants. Ces interventions sont semblables à celles recommandées par la littérature 

scientifique concernant l’intervention en contexte de violence conjugale chez les femmes ayant 

une DI. En ayant des recommandations de pratiques d’intervention semblables pour toute la 

population, sans qu’elles ne soient adaptées à une population particulière, dans ce cas la DI, la 

double victimisation que vivent les femmes victimes de violence conjugale et ayant une DI ne 

semble pas être prise en considération. En effet, les femmes et les personnes ayant une DI sont, à 

la base, des populations plus à risque d’être victime d’un crime (Beadle-Brown et al., 2010 ; 

Cotter, 2018 ; Eric et Alan, 2014). Le fait de combiner ces deux caractéristiques augmente 

considérablement le risque d’être victimes d’un crime dans un contexte conjugal (Beadle-Brown 

et al., 2010 ; Cotter, 2018 ; Eric et Alan, 2014). Cependant, aucune étude ne semble tenir compte 

de cet aspect dans leurs recommandations. 

 

La violence conjugale et la DI sont deux problématiques qui, à elles seules, sont 

complexes, mais lorsqu’elles sont réunies, augmente la complexité. L’étude de McCarthy et al. 

(2019) reconnait cette complexité, mais il n’y a pas d’information supplémentaire concernant ce 

qui fait en sorte que ces deux problématiques sont plus complexes ensemble. Cela apporte un 

questionnement concernant la justesse des interventions recommandées étant donné que les 

recommandations et les pratiques d’intervention ne semblent pas avoir été analysées en fonction 

des caractéristiques et des difficultés liées à la DI. Les études présentées lors de la recension des 

écrits présentent la violence conjugale et la DI comment étant deux problématiques distinctes 

alors qu’elles ne le sont pas réellement. La violence conjugale chez les femmes ayant une DI 

devrait être vue comme étant une problématique à part entière.  

 

Limites de l’essai 

Cet essai comporte plusieurs limites. Tout d’abord, l’essai est basé sur un petit échantillon 

(N=5) ce qui rend la généralisation des résultats plus limitée. De plus, la majorité des articles de 

la recension des écrits repose sur de petits échantillons ce qui peut aussi avoir un impact 

concernant la généralisation des résultats. 
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Les données et les pratiques d’intervention présentées dans cet essai proviennent en 

grande majorité d’autres pays. Malgré le fait que les études dans la recension des écrits devaient 

avoir été faites auprès d’une population semblable et dans un pays similaire, la transférabilité des 

données et des pratiques d’intervention auprès d’une population québécoise peut s’avérer difficile 

à concrétiser. En effet, les politiques d’intervention, la façon de définir la violence conjugale et la 

DI et les caractéristiques culturelles peuvent être différentes d’un pays à l’autre.  

 

 De plus, certains des articles qui ont été analysés au cours de cet essai datent de plus de 10 

ans. Il est donc possible que les situations présentées et les recommandations faites ne soient plus 

d’actualité. Cependant, ces articles ont tout de même été sélectionnés étant donné le peu d’études 

concernant la violence conjugale chez les femmes ayant une DI. Un des documents composant 

l’essai n’est pas un article scientifique, il n’est pas revu par les pairs. Cependant, malgré le fait 

que le document soit un rapport de recherche et qu’il date de plus de 10 ans, il reste pertinent 

pour l’objectif de cet essai. En effet, ce rapport de recherche est le seul document de la recension 

des écrits à présenter des données et des recommandations québécoises ce qui permet d’assurer 

une meilleure généralisation des résultats de la recherche. 

 

Recommandations 

 Suite à cet essai, deux principales recommandations peuvent être émises pour les 

recherches subséquentes. 

 

Intersectionnalité 

Les résultats de cet essai tendent à démontrer que la violence conjugale chez les femmes, 

d’une part, et ayant une DI, d’autre part, sont présentement perçues comme étant deux 

problématiques différentes (Douglas et Harpur, 2016 ; McCarthy et al., 2017 ; McCarthy et al., 

2019 ; OPHQ, 2010) alors qu’elles devraient être considérées ensemble et en interaction. De plus, 

les recommandations issues de la littérature sont semblables à celles élaborées pour les femmes 

victimes de violence conjugale n’ayant pas de DI. Cette vision entraine une double victimisation 

pour ces femmes.  
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Lorsqu’il est question de violence conjugale, l’approche d’intervention qui est préconisée 

est l’approche féministe (Corbeil et Marchand, 2010). Cependant, l’approche féministe telle 

qu’elle est connue par la majorité de la population ne tient pas compte de cette double 

victimisation, car elle met les femmes sur un pied d’égalité alors qu’elles ne le sont pas (Corbeil 

et Marchand, 2010 ; Fédération des maisons d’hébergement pour femmes, 2018). Depuis 

plusieurs années, les chercheurs en violence conjugale s’intéressent au concept 

d’intersectionnalité. Selon Crenshaw (1989), Collins 2000 et Brah et Phoenix (2004) cité par 

Blige (2014), l’intersectionnalité en intervention féministe consiste à :  

Ne pas voir l’intersectionnalité comme une théorie unifiée du pouvoir, mais bien comme 

un ensemble d’approches hétéroclites qui comprennent l’inégalité sociale comme 

résultante d’une articulation complexe d’une série d’opérateurs de pouvoir dotés de 

spécificités géohistoriques, donc non universels. Ces opérateurs de pouvoir peuvent être 

abordés comme des catégories (race, classe, genre, etc.), des processus ou des systèmes 

(racialisation, racisme, capitalisme, patriarcat, hétéronormativité, etc.). (p.1) 

 

La fédération des maisons d’hébergement pour femmes (2018) ajoute que les femmes ne 

sont pas toutes égales entre elles notamment à cause des systèmes d’oppression (par exemple 

patriarcat, l’hétérosexisme et le cisgenrisme, le capitalisme, l’âgisme, le racisme et le 

colonialisme) et à cause des caractéristiques des femmes (femmes issues de l’immigration, 

femmes âgées, femmes ayant des troubles de santé mentale). 

 

Le fait de tenir compte des systèmes d’oppression, des inégalités et des caractéristiques 

individuelles des femmes, et donc, d’inclure davantage la notion d’intersectionnalité permettrait 

d’offrir des interventions ajustées aux femmes ayant une DI. De plus, elle permettrait de mieux 

tenir compte des caractéristiques associées à la DI qui peuvent augmenter la victimation de ces 

femmes. 

Consentement  

Les études démontrent le fait que les femmes ayant une DI sont plus vulnérables, qu’elles 

sont plus à risque d’être victime d’un crime et qu’elles sont plus à risque d’être victime de 
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violence conjugale si leur conjoint n’a pas de DI. Par contre, aucune étude analysée dans cet essai 

ne s’intéresse à la notion de consentement chez les femmes ayant une DI, malgré le fait que la vie 

amoureuse est maintenant une possibilité pour elles. Il pourrait être pertinent de s’intéresser à la 

notion de consentement auprès d’une population qui est souvent perçue comme étant plus 

vulnérable, plus à risque de victimisation à cause de leurs limitations intellectuelles. Cependant, 

selon Schalock et al. (2021) la DI est une limitation du fonctionnement intellectuel et adaptatif 

qui se manifeste dans les domaines conceptuels, sociaux et pratiques. Le fonctionnement 

intellectuel ne définit pas à lui seul la DI. Il y a plusieurs autres composantes qui définissent la 

DI. La compréhension du consentement pourrait donc aussi être explorée dans le fonctionnement 

adaptatif. 

 

 

 

 
 



 

Conclusion 

Cet essai avait comme objectif de recenser les pratiques d’intervention auprès des femmes 

victimes de violence conjugale ayant une DI afin de faire ressortir des bonnes pratiques 

d’intervention et des recommandations que pourront utiliser les intervenants gravitant autour de 

ces femmes. Les principaux résultats de la recension des écrits présentent des recommandations 

en lien avec l’accessibilité et l’adaptation, la sensibilisation et la formation des intervenants, la 

collaboration entre les intervenants, la proactivité, l’intervention auprès des femmes et les 

attitudes des intervenants. En effet, les auteurs recommandent que les intervenants soient 

davantage formés à la problématique de la violence conjugale et à la DI (Douglas et Harpur, 

2016 ; McCarthy et al., 2017 ; McCarthy et al., 2019 ; OPHQ, 2010). La formation devrait 

notamment cibler les acteurs judiciaires. Les auteurs mentionnent aussi l’importance d’une bonne 

collaboration de tous les intervenants gravitant autour des femmes ayant une DI et vivant de la 

violence conjugale ((McCarthy et al., 2017 ; McCarthy et al., 2019 ; OPHQ, 2010). Des 

interventions de prévention devraient être préconisées plus tôt dans la vie des personnes ayant 

une DI (McCarthy et al., 2017 ; McCarthy et al., 2019) et les femmes devraient être informées 

concernant la violence dans les relations amoureuses (McCarthy et al., 2017 ; McCarthy et al., 

2019 ; OPHQ, 2010 ; Walter-Brice et al., 2012). Les résultats tendent à montrer que les 

recommandations en matière de violence conjugale chez les femmes ayant une DI sont 

semblables à celles élaborées pour l’ensemble des femmes victimes de violence conjugale 

(Secrétariat à la condition féminine, 2018). Les recommandations tiennent peu compte de la 

double victimisation que peuvent vivre les femmes ayant une DI victime de violence conjugale. 

À la suite de cet essai, deux recommandations pour les futures recherches sont proposées : inclure 

le concept d’intersectionnalité dans les interventions et dans l’analyse de la violence conjugale 

chez les femmes ayant une DI et s’intéresser à la notion de consentement chez ces femmes. 

  

 Dans une optique où la vie amoureuse est maintenant une possibilité pour les femmes 

ayant une DI et que DI est souvent associée à la vulnérabilité et à la victimisation, comment 

s’assurer de la sécurité des femmes victimes de violence conjugale ayant une DI sans avoir une 
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attitude paternaliste et sans les mettre automatiquement dans une position de victime tout en 

encourageant leur autodétermination ? 
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